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La séance est ouverte à 10 heures .

POINT 97 DE L’ORDRE DU JOUR : ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (suite)

a) APPLICATION DES DÉCISIONS ET RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE DES
NATIONS UNIES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT (suite)
(A/C.2/51/L.10)

1. Mme CHAVES(Costa Rica) présente, au nom du Groupe des 77 et de la Chine,
le projet de résolution A/C.2/51/L.10, intitulé "Élaboration d’une convention
internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique".

2. Tout en se félicitant que la Convention sur la lutte contre la
désertification entre en vigueur le 26 décembre 1996, le Groupe juge fondamental
qu’un plus grand nombre d’États prennent les dispositions voulues pour la
ratifier, l’accepter, l’approuver ou y adhérer.

3. En prévision de la première Conférence des Parties qui devrait se tenir en
Italie en octobre 1997, le Groupe souligne qu’il est important que tous les pays
en développement touchés par la désertification reçoivent l’appui financier
nécessaire pour participer pleinement au processus de négociation ainsi qu’aux
sessions de la Conférence et de ses organes subsidiaires, et fait ressortir le
rôle particulièrement important que joue, à cet égard, le secrétariat provisoire
de la Convention.

4. Par ailleurs, le Groupe invite instamment tous les États, le système des
Nations Unies, y compris les institutions financières internationales et tous
les autres organes et acteurs compétents, à prendre des dispositions concrètes
et des mesures en vue de l’application intégrale et effective des dispositions
de la résolution 5/1 du Comité intergouvernemental de négociation.

POINT 96 DE L’ORDRE DU JOUR : DÉVELOPPEMENT DURABLE ET COOPÉRATION ÉCONOMIQUE
INTERNATIONALE (suite ) (A/51/59, A/51/73, A/51/87, A/51/120, A/51/127, A/51/138,
A/51/208-S/1996/543, A/51/210, A/51/295, A/51/314, A/51/357, A/51/375,
A/51/462-S/1996/831 et A/51/529)

f) ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ (A/51/443)

g) DÉVELOPPEMENT CULTUREL (A/51/451 et A/51/211-S/1996/551)

5. M. JALLOW (Gambie) estime que l’élimination de la pauvreté est un élément
essentiel du renforcement de la paix et de la sécurité internationales, ainsi
que de la réalisation du développement durable. Or, malgré les progrès
considérables réalisés depuis 30 ans, un cinquième de la population mondiale vit
encore dans une pauvreté abjecte. La plupart de ces personnes, dont la grande
majorité sont des femmes, se trouvent dans les zones rurales du monde en
développement.

6. Reconnaissant qu’une telle situation était inacceptable, les responsables
gouvernementaux réunis, en mars 1995, à Copenhague pour assister au Sommet
mondial pour le développement social se sont engagés à nouveau à poursuivre
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l’objectif de l’élimination de la pauvreté dans le monde, affirmant qu’il
s’agissait là, "pour l’humanité, d’un impératif éthique, social, politique et
économique". L’Assemblée générale a, pour sa part, déclaré 1996 l’Année
internationale pour l’élimination de la pauvreté et proclamé la première
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006).

7. L’orateur rappelle que, bien avant le Sommet mondial, la Gambie avait
élaboré un plan d’éradication de la pauvreté en vue de protéger notamment les
groupes sociaux les plus vulnérables. Ce plan avait rencontré l’approbation de
la communauté internationale. Conformément aux objectifs du Sommet et en tenant
compte des exigences du développement durable, elle a donc continué à améliorer
la qualité de ses services sociaux et à se doter de l’infrastructure voulue, et
elle a lancé des programmes d’éducation civique visant à aider la population à
trouver les moyens de sortir de la pauvreté.

8. Consciente du fait que la pauvreté est un phénomène protéiforme, la Gambie
a compris qu’il fallait non seulement augmenter les revenus et améliorer les
niveaux de vie, mais aussi modifier les comportements et les attitudes des
particuliers et des collectivités touchant la production et la vie sociale.

9. Pour que chaque pays puisse atteindre une croissance et un développement
durables, il faut que les activités de lutte contre la pauvreté soient
coordonnées de façon adéquate et, en même temps, qu’elles soient étroitement
liées aux programmes nationaux de développement.

10. Au niveau international, un effort concerté doit être consenti, dans un
véritable esprit de coopération et de partenariat entre pays en développement et
pays développés, en vue de créer un environnement économique favorable et
notamment d’intégrer davantage les pays les moins avancés à l’économie mondiale.

11. M. KELL (CNUCED) rappelle que la CNUCED examine depuis 1995 la question de
l’intégration des pays les moins avancés dans l’économie mondiale, ainsi que
celle de la démarginalisation des groupes sociaux les plus défavorisés à
l’intérieur de ces pays.

12. Dans le cadre de la célébration de l’Année internationale pour
l’élimination de la pauvreté, la CNUCED a organisé à Genève, en avril 1996, avec
l’appui du Gouvernement suisse, un séminaire interinstitutions sur l’incidence
des relations économiques internationales sur la pauvreté.

13. La libéralisation rapide du commerce international, la croissance des
investissements étrangers directs et la modification des flux de capitaux
mondiaux ont une incidence sur l’atténuation de la pauvreté dans les pays en
développement.

14. La mondialisation de l’économie devrait entraîner une diminution nette de
la pauvreté absolue au niveau mondial, car le développement des échanges
commerciaux stimule la création d’emplois peu qualifiés orientés vers
l’exportation.
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15. Mais si les pays en développement sont en effet de plus en plus nombreux à
bénéficier de la délocalisation grandissante des activités économiques et de
l’élimination progressive des barrières commerciales, certains d’entre eux, dont
la situation est déjà précaire, courent le risque de se retrouver de plus en
plus marginalisés.

16. En outre, vu l’ampleur du problème de la pauvreté, l’incidence directe de
la mondialisation risque d’être peu sensible en termes relatifs, alors qu’en
chiffres absolus, elle est particulièrement forte dans certaines régions,
notamment dans certains pays d’Asie.

17. M. AL-MUTAIRI (Koweït) dit que son pays est convaincu que l’élimination de
la pauvreté passe par l’accès à une économie durable. Pour que les pauvres
puissent devenir de véritables partenaires du développement dans leur pays, ils
doivent avoir les moyens de participer à l’élaboration et à la mise en oeuvre
des politiques qui ont une influence sur leur vie.

18. Le développement économique et social durable est lié à la protection de
l’environnement. Il fournit le cadre nécessaire à l’amélioration du niveau de
vie de tous, en permettant une exploitation saine et durable des ressources
naturelles.

19. L’ONU a un rôle très important à jouer dans l’appui et l’assistance offerts
aux pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, en vue de
les aider à atteindre les objectifs de la Déclaration de Copenhague et du
Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social et à appliquer
les éléments des programmes et recommandations des conférences mondiales des
Nations Unies tenues depuis 1990, qui concernent l’élimination de la pauvreté.

20. Le Koweït insiste pour que les gouvernements axent leurs activités sur les
causes profondes de la pauvreté et les besoins de la population. En dépit de
l’évolution positive de la situation économique régionale et internationale
— création de communautés économiques, ouverture sans précédent des échanges —,
les disparités économiques et sociales s’aggravent entre le Nord et le Sud.
Dans bien des pays en développement qui pâtissent déjà de la diminution de
l’assistance au développement offerte par les pays développés, la pauvreté
s’étend, tout comme la maladie et l’analphabétisme.

21. Les pays développés ont des responsabilités particulières dans le cadre de
la coopération internationale, dont la pierre angulaire est l’assistance offerte
aux pays les moins avancés. Des mesures devraient être prises pour donner aux
pauvres l’accès aux ressources qui leur permettraient de sortir de la pauvreté.
Tous doivent jouir d’une couverture économique et sociale adéquate pour pouvoir
participer pleinement à la vie économique, sociale, culturelle et politique de
leur pays.

22. M. HAPSORO (Indonésie) dit que son pays approuve pleinement le thème
proposé par le Secrétaire général pour l’Année internationale pour l’élimination
de la pauvreté. Malgré les engagements pris et les stratégies adoptées, la
masse des pauvres ne cesse en effet de s’accroître, dans l’indifférence
générale.
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23. L’Indonésie se félicite que l’Année ait pour objet de mener une action
soutenue à long terme en vue d’appliquer intégralement les recommandations et
mesures adoptées par les grandes conférences des Nations Unies depuis 1990,
en particulier le Sommet mondial pour le développement social et la quatrième
Conférence sur les femmes.

24. Selon le Programme d’action adopté à Copenhague, il est essentiel
d’élaborer des stratégies nationales qui servent de guide pour la fourniture
d’une assistance internationale. Mais le plus important est de promouvoir la
solidarité à l’intérieur des différents pays, principalement entre les nantis et
les pauvres mais également entre les hommes et les femmes (qui constituent 70 %
des personnes vivant dans la pauvreté), de façon à donner aux pauvres les moyens
de sortir par eux-mêmes de la misère.

25. Depuis que l’Indonésie préconise une approche participative et locale, la
pauvreté a considérablement diminué dans le pays. Pour tenter de l’éliminer
tout à fait, elle a élaboré une stratégie dite de "projets autonomes" qui
s’adressent aux plus pauvres et à ceux qui passent entre les mailles des filets
de protection sociale. Elle encourage également les plus riches à donner aux
pauvres les moyens d’échapper à la misère.

26. L’Indonésie appuie pleinement l’Année internationale et la Décennie, en
tant qu’instruments de sensibilisation de l’opinion mondiale, et approuve les
recommandations figurant dans le rapport A/51/443, concernant les équipes
spéciales et la mobilisation des ressources.

27. M. AL-HITTI (Iraq) dit que l’Iraq estime que le chômage et la pauvreté sont
des problèmes majeurs et qu’il est indispensable de mobiliser des ressources et
d’élaborer des stratégies en vue d’éliminer la pauvreté, la famine, la maladie
et l’analphabétisme. Tout effort visant à atteindre un développement durable
devrait de même s’inscrire dans une perspective de protection de
l’environnement.

28. Mais pour que soient atteints les objectifs des Nations Unies en la
matière, il y aurait lieu de revoir un certain nombre de pratiques
multilatérales et bilatérales nocives qui font échec au développement et
aggravent la pauvreté, en particulier les sanctions économiques imposées par le
Conseil de sécurité.

29. Comme l’a dit le Secrétaire général dans le Supplément à l’Agenda pour la
paix, "les sanctions peuvent contrarier les objectifs de développement de l’ONU
et causer des dommages à long terme à la capacité de production du pays visé.
Elles peuvent avoir de graves répercussions sur d’autres pays qui sont les
voisins ou les principaux partenaires économiques du pays visé".

30. L’Iraq considère qu’i l y a une lacune dans la Charte des Nations Unies en
ce qui concerne l’imposition des sanctions et la portée de ces mesures punitives
sur le développement et la population du pays visé. Les sanctions portent en
effet atteinte à la crédibilité des Nations Unies car elles sont devenues un
instrument de vengeance inhumain, utilisé à des fins politiques, comme le
montrent celles qui ont été imposées à l’Iraq et constituent en fait un acte de
génocide.
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31. M. ELTINAY (Soudan) rappelle que le problème de la pauvreté touche
1,5 milliard de personnes et continue de s’aggraver. Il n’y a pas de solidarité
internationale en matière de lutte contre la pauvreté et les pays riches ne
montrent pas la volonté politique nécessaire pour intervenir dans ce domaine.

32. Avec son cortège de maux — maladie, absence d’accès à l’éducation, trafic
de drogue et violence —, la pauvreté fait échec à la sécurité sociale, entrave
la participation à la vie politique et compromet les capacités productives
nationales.

33. Or ce sont les politiques menées par les pays riches qui causent la
pauvreté dans les pays en développement. La communauté internationale devrait
lever les obstacles entravant les exportations de ces pays et alléger le fardeau
que représente leur endettement. Les pays riches devraient se rendre compte que
la solidarité internationale est une nécessité et honorer tous leurs
engagements, à commencer par celui de consacrer 0,7 % de leur produit intérieur
brut à l’aide publique au développement.

34. Le Soudan a adopté différentes mesures, promulgué diverses lois et lancé
une série de projets en vue d’éliminer la pauvreté. Il a également entrepris
une étude sur la pauvreté dans plus de 16 de ses États.

35. Développement et élimination de la pauvreté vont de pair. La délégation
soudanaise estime que l’ONU a un rôle fondamental à jouer en matière
d’élimination de la pauvreté dans les pays en développement. Il faudrait donner
suite à la Déclaration de Copenhague et aux décisions prises à Istanbul, ainsi
qu’aux dispositions d’Action 21 et aux résolutions de la Conférence de Rio.

36. M. KAID (Yémen) dit que plus d’un milliard de personnes vivent dans la
pauvreté et sont menacées de mort. La communauté internationale doit s’attaquer
à ce problème qui a fait l’objet de plusieurs grandes conférences des
Nations Unies tenues récemment, de la Conférence de Rio à celle d’Istanbul qui a
réaffirmé que le développement était une priorité pour assurer des conditions de
vie décentes aux populations touchées par la pauvreté. Il semble toutefois que
les recommandations adoptées lors de ces conférences soient restées lettre
morte.

37. La pauvreté est une caractéristique marquante de notre société. Son
éradication passe par le développement durable et l’accès aux nouvelles
techniques. Les populations vivant dans la pauvreté connaissent une
marginalisation à tous les niveaux. Les déclarations d’intention ne sont pas
suffisantes, il faut une volonté politique et un sens des responsabilités. Les
organismes des Nations Unies doivent accroître leurs efforts, en coopération
avec les institutions de Bretton Woods. Le développement peut contribuer à la
solution du problème. C’est un facteur de sécurité, de paix et de stabilité
pour les pays en développement qui, malgré leurs efforts, se heurtent à de
nombreux obstacles comme la chute des apports de capitaux, un accès limité aux
marchés et aux technologies nouvelles et des mesures protectionnistes qui les
empêchent d’exporter.

38. Le Yémen fait partie des pays les moins avancés et connaît de nombreuses
difficultés : manque de capitaux, problèmes écologiques, difficultés économiques
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découlant du passage d’une économie planifiée à une économie de marché et
regroupement des structures des deux parties du pays, problèmes qui sont
aggravés par la libéralisation du commerce.

39. Il est à espérer que la communauté internationale renforcera son assistance
aux pays en développement dans la lutte contre la pauvreté et que la coopération
deviendra enfin réalité.

40. M. TOURÉ (Mali) dit que la pauvreté est une réalité complexe qui touche
plus d’un milliard de personnes, surtout les plus vulnérables comme les femmes,
les enfants, les personnes âgées, les handicapés ou encore les réfugiés, dans
les pays en développement et dans les pays les moins avancés. L’analyse de la
pauvreté, effectuée notamment lors du Sommet mondial pour le développement
social, a mis en évidence la corrélation étroite existant entre le niveau de
croissance économique et de développement humain durable et l’état de pauvreté.
En effet, celle-ci sévit principalement dans les zones rurales des pays en
développement, des pays africains et des pays les moins avancés, zones
caractérisées par un manque d’infrastructures et de services de base. Le
continent africain est particulièrement touché, étant confronté à toutes sortes
de maladies épidémiques et endémiques, à un taux de scolarisation très faible, à
la famine et à la malnutrition, et à une dette extérieure considérable. Au
Mali, 72 % de la population vivent dans la pauvreté, chiffre qui atteint 90 %
dans les zones rurales.

41. La pauvreté dans le monde est en plus aggravée par des facteurs comme la
faim, la malnutrition, les maladies, la dégradation de l’environnement, les
conflits, la démographie galopante et les effets pervers de la mondialisation.
L’élimination de ce fléau doit figurer au coeur des objectifs du développement
durable. Ce dernier repose sur quatre piliers essentiels : l’élimination de la
pauvreté, la création d’emplois et de moyens d’existence durables,
l’émancipation des femmes et leur insertion dans les circuits productifs, la
protection et la régénération de l’environnement. Le Gouvernement malien a donc
mis en place en 1994 un filet de sécurité sociale et instauré un programme-cadre
de développement économique et financier à moyen terme visant les objectifs
suivants : recherche de l’autosuffisance alimentaire, promotion de l’emploi et
lutte contre la sécheresse et la désertification.

42. Le nombre de personnes touchées par la pauvreté absolue ne cesse de
s’accroître. Le combat contre ce fléau doit demeurer une priorité de la
communauté internationale; il exige une action concertée, sur la base d’une
mobilisation adéquate des ressources, en prenant en compte les recommandations
des grandes conférences internationales et en veillant à la réalisation
effective des engagements pris.

43. M. ACHA (Pérou) rappelle que la stratégie de lutte contre la pauvreté
appliquée par son pays au cours des cinq dernières années comporte trois
volets : la stabilisation économique, le rétablissement de la paix et
l’augmentation des dépenses sociales. Le redressement de l’économie réalisé
grâce aux deux premiers éléments cités a davantage bénéficié aux secteurs les
plus pauvres de la population. Afin de relier plus efficacement les aspects
économiques et sociaux de la politique de développement, l’accent a été mis sur
la production, la création d’emplois, la protection de l’environnement et des
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ressources naturelles et sur les programmes sociaux. La stabilité politique et
sociale exigera la réussite des programmes de lutte contre la pauvreté.

44. Au Pérou, près de la moitié de la population vit en-dessous du seuil de
pauvreté et près de 20 % dans des conditions de pauvreté absolue. L’objectif du
Gouvernement est de réduire de moitié le taux de pauvreté absolue d’ici cinq
ans. Pour ce faire, il prévoit de consacrer 40 % de son budget national aux
dépenses sociales et vise un taux de croissance annuelle de 6 %. D’importants
investissements publics seront nécessaires dans des domaines clefs comme les
investissements sociaux, les infrastructures de base, les transports, les
communications, la production, le développement régional et le développement
humain en général. L’idée maîtresse est d’intégrer les franges les plus
défavorisées de la population dans l’économie nationale et de leur garantir
l’égalité des chances dans l’accès aux services de base, à un logement décent,
aux emplois productifs et à un niveau de vie convenable.

45. Le programme économique du Pérou vise à réduire les niveaux de pauvreté et
à garantir la justice économique et sociale. Pour cela, le Gouvernement a mis
fin à toutes les limitations sur les mouvements de capitaux, procédé à la
libéralisation des échanges, renégocié la dette extérieure du pays et souscrit
au plan Brady. L’objectif est d’obtenir croissance économique et développement
social, de façon équilibrée. Un développement durable source de réformes
sociales sera un signe de réussite. Le développement économique est impossible
s’il ne s’accompagne pas du développement social et du développement humain.
L’un des éléments centraux des réformes entreprises est ainsi l’éducation, base
de l’équité et de la prospérité. Le Gouvernement a donc décidé la construction
de plus de 25 000 salles de classe et 600 collèges. Une grande place est
également accordée à la promotion de la femme dans la société et sur le marché
du travail, ainsi qu’à la question de la planification familiale.

46. Tous ces efforts doivent être soutenus par la communauté internationale,
les institutions financières et les fonds et programmes du système des
Nations Unies, dans le cadre d’une plus grande coopération et d’un engagement
plus résolu de la communauté internationale.

47. M. ESPERI (République islamique d’Iran) dit que l’élimination de la
pauvreté fait partie des objectifs vitaux examinés lors des récentes conférences
des Nations Unies, notamment le Sommet de Copenhague, au terme duquel les
dirigeants mondiaux se sont fixé comme objectif l’éradication de la pauvreté au
moyen d’une action nationale et de la coopération internationale. Le Programme
d’action de Copenhague souligne les deux dimensions du problème : la mise au
point de stratégies nationales et la fixation d’objectifs spéciaux portant sur
la prestation de services sociaux. La nécessité de la coopération
internationale a été clairement démontrée et elle doit se faire dans le cadre
d’une démarche globale, notamment par des investissements dans les domaines de
la production alimentaire, de la santé, de l’éducation, des ressources humaines,
des emplois productifs et des infrastructures. La réussite des efforts dépend
également dans une grande mesure de la création d’un environnement porteur,
caractérisé par de meilleures perspectives commerciales, des transferts de
technologies et une augmentation sensible des ressources financières
disponibles.
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48. Il convient également de veiller à l’harmonisation des efforts et des
activités au sein du système des Nations Unies, en favorisant l’interaction et
la coopération avec les institutions de Bretton Woods. Il pourrait également
s’avérer utile de déterminer des indicateurs du développement et de la pauvreté
à partir de la collecte et de l’analyse de données. Les stratégies de lutte
contre la pauvreté différant selon les pays, l’amélioration des conditions de
vie exige la mise en oeuvre de programmes exécutés au niveau national, avec
l’appui de la communauté internationale.

49. En Iran, les indicateurs sociaux se sont considérablement améliorés au
cours des années précédentes, notamment en ce qui concerne la production
alimentaire, la réduction du taux de croissance démographique,
l’alphabétisation, les moyens scientifiques et techniques, le développement des
infrastructures et des services de base et l’assistance aux secteurs défavorisés
de la population : handicapés, personnes âgées et enfants. Par ailleurs, le
Programme d’action du Sommet de Copenhague a été intégré dans le deuxième plan
quinquennal national de développement économique, social et culturel. La lutte
contre la pauvreté a également fait l’objet d’un projet de loi proposé par le
Président de la République et approuvé par le Parlement; un comité national a
été institué depuis pour mettre au point et coordonner les activités, sur la
base d’un programme d’action étendu sur cinq ans. La réussite de ce genre de
programmes exige des efforts collectifs et concertés de la part de la communauté
internationale. Toutefois, les actions unilatérales et les mesures économiques
de coercition imposées par certains pays pour des motifs politiques aggravent la
situation déjà critique des pays visés. La communauté mondiale doit condamner
ces mesures illicites et s’abstenir d’en prendre de semblables.

50. M. TALBOT (Guyana) dit que la Déclaration et le Programme d’action de
Copenhague sont le fruit d’un consensus mondial historique sur les mesures
nationales et internationales à prendre pour éliminer la pauvreté, et
reconnaissent l’importance d’un environnement international porteur. L’Année
internationale et la première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de
la pauvreté devraient, quant à elles, constituer un cadre permettant de
progresser vers cet objectif. Le Sommet mondial de l’alimentation, qui se
tiendra prochainement à Rome, devrait apporter une contribution majeure aux
efforts déployés en abordant les problèmes de la faim et de l’insécurité
alimentaire, qui sont à la fois des manifestations et des causes de la pauvreté.

51. L’élimination de la pauvreté est une tâche complexe qui exige en premier
lieu une compréhension approfondie de la situation au niveau national et la
démarginalisation des populations vivant dans la pauvreté. On estime à plus
de 40 % le pourcentage de la population guyanaise vivant au-dessous du seuil de
pauvreté; le Gouvernement s’est donc efforcé de fixer des objectifs réalistes et
mesurables et de concevoir des plans et des programmes d’action concrets pour
remédier à cette situation. Le premier rapport sur le développement humain
vient d’être établi, ainsi qu’une stratégie nationale de développement, qui
serviront de cadre au futur plan d’action pour l’atténuation de la pauvreté qui
nécessitera l’appui du système des Nations Unies. Grâce à un soutien coordonné
et focalisé, ce plan pourra se traduire en progrès socio-économiques visibles
pour la population.
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52. Il faut toutefois compter avec des obstacles comme le surendettement et les
effets néfastes de l’ajustement structurel, en particulier sur les
infrastructures sociales. Le Gouvernement a prouvé sa détermination en
augmentant constamment les subventions allouées au secteur social, aux services
de santé et à l’éducation. En 1997, 20 % du budget national devraient être
affectés à ce secteur, en application de l’objectif 2 0 % - 20 %, auquel souscrit
le Guyana.

53. L’assistance apportée par le système des Nations Unies doit reposer sur la
compréhension commune des différents problèmes et de leur interdépendance, en
suivant une démarche intégrée et dans un environnement international porteur.
Il convient également de mobiliser davantage de ressources : d’une part, en
faisant respecter les engagements convenus en matière d’APD et, d’autre part, en
concluant des accords flexibles d’allégement de la dette.

54. M. ABDELLATIF (Égypte) dit que la pauvreté est l’un des principaux
problèmes que la communauté internationale devra régler au siècle prochain car,
malgré tous les efforts qui ont été déployés au XXe siècle, ce fléau n’a
toujours pas été éliminé. L’éradication de la pauvreté exige que la communauté
internationale s’accorde sur la marche à suivre et qu’elle mette en oeuvre le
train de mesures arrêté lors du Sommet mondial pour le développement social.

55. L’élimination de la pauvreté passe par le développement économique, qui est
le moteur de toutes les formes de développement, même s’il n’est pas toujours
compatible avec la protection de l’environnement et qu’il ne se traduit pas
nécessairement par une répartition équitable des ressources. Toujours est-il
que, pour être efficace, le développement économique doit être durable et
équitable, créer des emplois et atténuer la pauvreté, qui, à terme, constitue
une menace pour la stabilité. Le développement économique doit également
s’accompagner de mesures qui permettent de stabiliser les prix sur le plan
national, de protéger les consommateurs, notamment les femmes et les enfants, et
de prendre en charge les chômeurs.

56. La lutte contre la pauvreté relève de la responsabilité des pouvoirs
publics mais le secteur privé, même si sa contribution est aujourd’hui très
limitée, a les moyens de jouer un rôle important dans ce domaine, d’où la
nécessité de prendre des dispositions afin qu’il puisse assumer ses
responsabilités en contribuant au développement social.

57. D’aucuns pensent qu’il est risqué d’accorder des crédits aux pauvres, ce
qui explique la réticence des banques à fournir à ces derniers les faibles
sommes dont ils ont besoin. C’est pourquoi il est nécessaire d’encourager les
initiatives prises en faveur des plus démunis en vue de faciliter l’octroi de
crédits à des conditions avantageuses, d’autant que les taux de remboursement
enregistrés dans certains pays en développement sont très élevés.

58. Il n’existe pas de méthode établie pour mesurer la pauvreté. Cela tient en
partie au fait que celle-ci est due à des facteurs divers, dont certains sont
d’ordre structurel. Dans son rapport sur le développement dans le monde
de 1996, la Banque mondiale indique qu’il n’existe pas de définition claire de
la pauvreté et que toutes les définitions comportent un jugement social. Il est
difficile de définir la pauvreté avec précision, mais le plus important est d’en
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cerner les causes et les conséquences pour le développement économique et
social.

59. En ce qui concerne la mobilisation des ressources nécessaires à la lutte
contre la pauvreté, on peut se demander si la réduction de l’aide publique au
développement se poursuivra et si le volume de l’assistance fournie à des
conditions favorables continuera de diminuer, comme on l’a constaté récemment
dans le cas de l’International Development Agency. L’élimination de la pauvreté
dans le monde est une nécessité sur les plans moral, social, politique et
économique. Les gouvernements et la communauté internationale doivent tout
mettre en oeuvre pour atteindre cet objectif, qui devrait figurer dans tous les
programmes de développement économique et social.

60. M. KRASSOWSKI (Directeur assistant de la Division des politiques sociales
et du développement social du Département de la coordination des politiques et
du développement durable), se référant à la préoccupation du Groupe des 77 et de
la Chine de voir mettre au point dès que possible un programme regroupant les
plans et activités du système des Nations Unies dans le cadre de la Décennie
pour l’élimination de la pauvreté, dit que plusieurs rapports et des
représentants de diverses entités ont fourni des informations à ce sujet. De
nombreuses initiatives sont prises pour mettre en oeuvre les décisions adoptées
lors des grandes conférences, notamment du Sommet mondial pour le développement
social, dans le domaine de l’élimination de la pauvreté et insérer ces
initiatives dans un cadre cohérent.

61. Pour ce qui est de l’examen par l’Assemblée générale des propositions
faites en la matière, il incombe aux États Membres de prendre les décisions
appropriées. S’agissant du suivi de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement par exemple, les mécanismes
intergouvernementaux sont déjà en place et il convient de les mettre à profit.

62. En ce qui concerne les propositions et recommandations d’activités à
entreprendre au cours de la Décennie, mentionnées aux paragraphes 50 à 53 du
rapport du Secrétaire général (A/51/443), l’idée de recommander un thème spécial
pour chaque journée et chaque année de la Décennie afin de sensibiliser les
populations et par là même de faciliter l’action a été considérée comme la seule
suggestion pratique qu’il était possible de faire pour répondre à la demande de
la Commission du développement social.

63. Le suivi des progrès réalisés, l’utilisation d’indicateurs et la collecte
de données constituent des questions difficiles mais le groupe de travail et les
équipes spéciales interorganisations chargés du suivi des conférences, divers
organismes des Nations Unies, la Commission de statistique de l’ONU et des
entités gouvernementales s’emploient à les résoudre. Les conclusions du groupe
et des équipes, qui doivent être présentées en avril 1997, constitueront des
lignes directrices qui permettront au système des Nations Unies d’agir à
l’échelon national et seront mises notamment à la disposition des représentants
et coordonnateurs résidents et des sièges des divers organismes des
Nations Unies.

64. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO),
présentant le rapport de la Commission mondiale de la culture et du
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développement intitulé "Notre diversité créatrice" rappelle que la Commission a
été créée en application de décisions de la Conférence générale de l’UNESCO et
de l’Assemblée générale des Nations Unies dans le cadre de la Décennie mondiale
du développement culturel et qu’elle est chargée de présenter analyses et
recommandations à l’UNESCO, à l’ONU et aux organismes des Nations Unies afin que
leurs organes directeurs et secrétariats les examinent — parallèlement à la
société civile — avant éventuelle mise en oeuvre.

65. À une époque marquée par les changements, le renforcement des inégalités,
mais aussi l’existence de nombreuses possibilités, il est indispensable de
repenser le développement. Ce dernier ne doit plus seulement avoir les
dimensions environnementales et sociales et tenir compte des sexospécificités,
il doit également prendre en considération la culture. Cette évolution a amené
le PNUD à élaborer la notion de développement humain qui porte sur toute une
série de critères politiques, économiques et sociaux mais ne tient pas compte de
la culture. D’autres entités telle que la Commission Brandt, la Commission Sud,
la Commission sur l’environnement et le développement et la Commission de
gouvernance globale ont toutefois évoqué cet aspect. Il s’agit désormais
d’intégrer la culture dans les stratégies de développement. Alors que les
peuples sont appelés aussi bien par le biais des migrations que des nouvelles
techniques de communication, à s’insérer toujours davantage dans une société
globale, le monde leur semble en effet de plus en plus déséquilibré et
incohérent et ils se tournent vers la culture qu’ils considèrent, selon les cas,
comme un refuge, une protection ou un moyen de résistance ou de lutte.

66. Lors des consultations régionales organisées par la Commission mondiale,
les participants ont dit que le développement devrait permettre aux individus de
pouvoir faire ce qui leur importe vraiment et leur assure une sécurité d’ordre
social, économique et psychologique.

67. Le rapport porte sur les interactions les plus marquées entre la culture et
le développement et son impact dépendra de l’intérêt que lui porteront les États
Membres et de sa diffusion. Il a été jugé bon à cet égard de traduire le
rapport en de nombreuses langues car le monde dans son ensemble a besoin d’une
direction éthique et intellectuelle. Chacun de ses chapitres porte sur un thème
spécifique : une nouvelle éthique universelle issue d’une quête de valeurs
partagées, les défis du pluralisme culturel, la stimulation de la créativité
humaine, les implications culturelles des médias, les femmes, les enfants et les
jeunes, le patrimoine culturel, l’environnement et la recherche. À l’ensemble
des recommandations et idées que contiennent ces différents chapitres, vient
s’ajouter un agenda international. Cinq des Actions qui y sont mentionnées
pourraient être mises en oeuvre par l’UNESCO et sont actuellement examinées par
ses États membres. Cinq autres ont été recommandées à l’ONU et aux organismes
des Nations Unies : l’Action 2 qui demande un renforcement du rôle de l’ONU dans
le domaine du développement par des stratégies accordant une place plus large à
l’élément culturel; l’Action 3 qui demande aux Volontaires des Nations Unies de
centrer davantage leurs efforts sur le patrimoine culturel; l’Action 7 qui porte
sur la protection des droits culturels en tant que droits de l’homme; l’Action 8
qui concerne l’éthique universelle en matière de gouvernance mondiale; et
l’Action 9 qui demande que l’ONU soit davantage centrée sur les peuples. La
Commission mondiale a recommandé à l’UNESCO de prendre l’initiative en ce qui
concerne cinq des Actions figurant dans l’Agenda international, mais
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l’Organisation participera aussi au débat sur de nombreux aspects des cinq
autres Actions. L’UNESCO s’efforcera de communiquer le message du rapport à
tous les organismes concernés et de jouer un rôle de coordination. Le processus
est déjà enclenché; il importe maintenant de le poursuivre en coopération.

68. M. O’CONNELL (Irlande), parlant au nom de l’Union européenne et appuyé par
la Bulgarie, Chypre, l’Estonie, la Hongrie, l’Islande, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie dit que
plusieurs États membres de l’Union européenne ont contribué aux travaux de la
Commission mondiale en fournissant notamment des experts et une assistance
financière. Le rapport est né de l’idée lancée en 1991, de voir l’ONU et
l’UNESCO créer conjointement une commission internationale chargée d’établir un
rapport sur la culture et le développement, idée reprise par le Conseil
économique et social et la Deuxième Commission la même année.

69. M. PÉREZ DE CUÉLLAR, ancien Secrétaire général de l’ONU et Président de la
Commission, avait déjà, en 1988, souligné que les initiatives de développement
échouaient souvent faute de tenir compte du facteur humain. L’influence
réciproque de la culture et du développement est une question qu’il conviendra
d’examiner plus en détail.

70. Les conclusions du rapport sont d’une grande portée et les résultats de
l’examen préliminaire qui en sera fait par les organes directeurs des organismes
des Nations Unies concernés ainsi que leurs décisions au niveau des modalités de
mise en oeuvre ne manqueront pas de susciter l’intérêt, même si, de l’avis de la
Commission, le rapport ne constitue qu’un début.

71. Les pays de l’Union européenne ont commencé à étudier les vues de la
Commission sur les relations entre la culture et le développement et espèrent
que le rapport aidera à maximiser les avantages de la coopération en faveur du
développement. De même que les liens entre développement et environnement ont
été reconnus, il faut maintenant intégrer la culture dans les projets de
développement; les pays de l’Union européenne, pour leur part, accordent une
importance croissante aux facteurs socio-culturels dans l’élaboration de leurs
programmes de coopération pour le développement.

72. La Suède, qui est membre de l’Union, a proposé d’organiser, en 1998, une
conférence internationale en tant que contribution au suivi du rapport de la
Commission mondiale, faisant ainsi de Stockholm cette année-là la capitale
culturelle de l’Europe. Il est à espérer dans l’intervalle que le rapport, qui
soulève des questions difficiles et examine les problèmes de manière directe,
suscitera de nombreux débats.

73. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) dit qu’en
effet les auteurs du rapport se sont exprimés franchement car ils souhaitaient
susciter un véritable débat sur la question très importante de l’influence des
facteurs humains sur le développement.

74. M. CHIRANOND (Thaïlande) dit que la pauvreté menace à la fois la stabilité
politique et la cohésion sociale des nations. Son éradication doit donc
recevoir une attention prioritaire. Des progrès importants ont été réalisés
dans cette voie au Sommet de Copenhague. La Thaïlande a quant à elle organisé
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son combat dans le contexte de l’Engagement 2 de la Déclaration adoptée à cette
occasion, centrant ses efforts sur les causes profondes de la pauvreté et la
satisfaction des besoins essentiels de chacun.

75. Aux fins de l’éradication de la pauvreté, le pays a élaboré un plan de
développement économique et social axé sur le développement humain, qui met
notamment l’accent sur l’éducation et la formation et sur la nécessité de
réduire les déséquilibres entre les zones urbaines et les zones rurales;
y figurent également des mesures sur la décentralisation des activités
économiques, la répartition des services sociaux, le développement communautaire
et la valorisation des ressources humaines.

76. S. M. le Roi Bhumibol apporte une contribution importante à ces efforts par
le biais de projets visant notamment à améliorer les services médicaux dans les
zones rurales et à développer les infrastructures de base, l’objectif étant de
renforcer l’autosuffisance des collectivités.

77. S’agissant du développement culturel, il faut louer les efforts de la
Commission mondiale de la culture et du développement qui examine la question
complexe des besoins culturels dans le contexte du développement. Les pays
prospères d’Asie de l’Est, qui ont atteint des niveaux de vie supérieurs à ceux
de nombreux pays industrialisés, tout en demeurant fidèles à leurs valeurs,
montrent que la culture et le développement sont compatibles. Tout en
souscrivant aux Actions énoncées dans l’Agenda international figurant dans le
rapport de la Commission (A/51/451), l’intervenant estime que la mobilisation
internationale de Volontaires du patrimoine culturel devrait également inclure
la participation active de volontaires locaux désignés par leur pays.
L’organisation de ce nouvel effort ne devrait en outre être confiée aux
Volontaires des Nations Unies qu’à la demande expresse de l’État Membre concerné
et après examen minutieux. En ce qui concerne les Actions 5 et 6, les États
Membres devraient encourager les politiques visant à promouvoir la concurrence
et la diversité dans le système international des médias et à en faciliter
l’accès. Se référant à l’Action 7, l’intervenant souligne que la protection des
droits culturels en tant que droits de l’homme exige une grande circonspection,
du fait que la plupart des États Membres sont multiculturels et multiethniques.

78. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) donne
l’assurance à l’intervenant précédent que le programme des Volontaires et les
Actions 5, 6 et 7 seront traités avec une extrême prudence.

79. M. AASS (Norvège) dit que la lutte contre la pauvreté est un combat pour la
paix et la sécurité; c’est également une responsabilité morale de la communauté
internationale. La mise en oeuvre de stratégies en vue de l’éradication de ce
fléau demeure la responsabilité des gouvernements mais leur succès exige une
assistance internationale, notamment en ce qui concerne les pays les plus
déshérités, dont la marginalisation constitue déjà une réalité. L’intégration
des pays les plus pauvres dans l’économie mondiale doit donc constituer un
objectif prioritaire de la coopération pour le développement.

80. Il est généralement reconnu que la croissance économique est un préalable
de la lutte contre la pauvreté et que la croissance exige la mise en oeuvre de
politiques macro-économiques saines. La difficulté est de trouver un juste
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équilibre entre les réformes économiques nécessaires et les politiques sociales
appropriées. L’égalité d’accès à l’éducation, à la santé, à la terre et au
crédit pour tous les groupes sociaux est essentielle pour parvenir à un
développement durable. Il importe dans ce contexte d’accorder une attention
particulière aux femmes et aux enfants dans une perspective non seulement
sociale mais aussi économique.

81. L’éradication de la pauvreté a été examinée à toutes les conférences
mondiales qui se sont tenues récemment et notamment au Sommet social de
Copenhague. Il s’agit maintenant d’assurer le suivi des engagements pris à ces
occasions. Il est aussi important d’accroître l’appui aux services sociaux de
base, comme indiqué dans la formule 20/20 du Consensus d’Oslo de 1996.

82. Le système de développement multilatéral doit adopter une approche intégrée
et coordonnée du suivi des conférences mondiales. Le suivi de l’Année
internationale pour l’élimination de la pauvreté et la mise en oeuvre de la
prochaine Décennie des Nations Unies à cette fin devront se conformer aux
engagements pris à l’occasion de ces réunions.

83. L’efficacité de l’application des accords internationaux résultant des
conférences mondiales se mesure à l’impact au niveau des pays. Il faut donc
encourager les représentants de tous les fonds, programmes et institutions
spécialisées des Nations Unies à démontrer que le système est capable d’agir de
manière coordonnée; de cette manière seulement, la confiance dans les activités
de développement des Nations Unies pourra être rétablie et leur financement
restauré.

84. S’agissant de la question du développement culturel, l’intervenant se
félicite de la publication du rapport de la Commission mondiale de la culture et
du développement et s’intéresse à son suivi. La Norvège envisage d’accueillir,
en septembre 1997, une conférence internationale réunissant des spécialistes de
la culture et du développement pour examiner ce document.

85. Le Gouvernement norvégien souscrit en particulier à l’approche globale
adoptée dans le rapport concernant les problèmes liés à la culture et au
développement; il y est demandé un ferme engagement à l’égard du pluralisme et
des droits culturels, et les droits universels dans les différentes
civilisations y sont réaffirmés. Si la mondialisation est une tendance
irréversible dans le développement mondial, il faudra alors, selon la
Commission, assurer un développement durable et humain pour tous, tout en
respectant la dimension culturelle.

86. La question de l’éthique universelle mérite d’être examinée en détail. Il
faut s’efforcer de parvenir à une compréhension commune des normes éthiques de
base qui ne sont pas considérées comme une menace au pluralisme culturel.

87. S’agissant des populations autochtones, auxquelles le rapport accorde une
attention particulière, l’ONU assume une responsabilité importante concernant la
promotion de leurs droits et intérêts.

88. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) souligne
la contribution utile apportée par les représentants des populations autochtones
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aux travaux de la Commission. En ce qui concerne l’éthique universelle, il
s’agit de valeurs communes de l’humanité qui doivent créer un réseau de
principes permettant d’améliorer la coordination des actions à l’échelle
mondiale.

89. M. AMORIM (Brésil), parlant au nom de la Communauté des pays lusophones,
dit que cette association se distingue par plusieurs aspects : la langue
commune, parlée par plus de 200 millions de personnes sur trois continents, une
forte identité ethnique et historique, l’absence de tout sentiment d’hégémonie,
le fait que les pays membres sont engagés dans différents processus
d’intégration régionale, la Communauté servant de lien entre les régions et
contribuant à l’ouverture de ces processus, et une détermination commune de
promouvoir la coopération pour le développement. Se fondant sur ces différents
éléments, les chefs d’État et de gouvernement des pays lusophones ont
officialisés, à Lisbonne, en juin 1996, l’existence de cette communauté, qui,
fondée sur une identité linguistique et culturelle, englobe la coordination
politique, la coopération économique et technique et les échanges commerciaux.
Ses objectifs sont pleinement conformes à ceux de la Décennie internationale du
développement culturel.

90. Se référant au rapport de la Commission mondiale pour la diversité
créatrice, l’intervenant dit que l’un de ses objectifs consiste à faire en sorte
que la culture reçoive, dans le processus de développement, la même attention
que l’environnement. Les références à la pluralité des moyens de développement,
la critique de l’homogénéisation des modes de consommation et des comportements
et la condamnation de l’ethnocentrisme et de la xénophobie doivent être
approuvées. Les recommandations contenues dans le rapport devraient être
analysées plus en détail par le Conseil d’administration de l’UNESCO qui devra
guider l’organisation dans leur mise en oeuvre éventuelle.

91. Les pays membres de la Communauté lusophone soutiennent les travaux de
l’UNESCO et apprécient ses efforts de revitalisation qui, il est à espérer,
contribueront plus efficacement à la promotion de la culture en tant que moyen
de développement.

92. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) dit que le
Directeur général de l’organisation a donné son plein appui au rapport de la
Commission. L’UNESCO met en oeuvre un nouveau programme d’intégration
culturelle. S’agissant de la xénophobie et du racisme qui se manifestent dans
certains pays, des mesures devront être prises afin de lutter contre ces
tendances.

93. M. AMOAH (Ghana) rappelle que plus d’un milliard de personnes vivent dans
des conditions de pauvreté inacceptables. Les gouvernements et la communauté
internationale ont fait de l’éradication de la pauvreté une priorité de
développement, compte tenu de l’urgence du problème. Partout dans le monde, les
gouvernements mettent en oeuvre des mesures visant à promouvoir l’autosuffisance
économique et à fournir des services sociaux, afin d’améliorer la situation des
plus déshérités. Il est à déplorer toutefois que l’application de ces
programmes soit entravée par l’insuffisance des ressources financières.
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94. Quelles que soient les difficultés qu’ils rencontrent, les gouvernements
doivent cependant poursuivre leurs efforts en matière de lutte contre la
pauvreté, afin de s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées envers
leurs peuples. Toutefois, les pays en développement ne peuvent à eux seuls
lutter contre ce fléau en raison de ses dimensions complexes et de diverses
contraintes extérieures.

95. L’ONU et la communauté internationale ont affirmé qu’elles étaient
déterminées à lutter contre la pauvreté en tant qu’impératif éthique, social,
politique et économique, et mis en oeuvre diverses stratégies à cette fin,
notamment dans le cadre des grandes conférences qui se sont tenues récemment.
Le Ghana apprécie ces efforts, tout en maintenant qu’une approche intégrée du
problème est nécessaire. Toutefois, l’éradication de la pauvreté exige
également que la communauté internationale prenne des mesures afin d’éliminer
les inégalités structurelles inhérentes aux relations économiques et
commerciales internationales qui entravent les efforts de développement des pays
en développement.

96. Nul ne peut nier que les difficultés économiques des pays en développement
ont parfois été aggravées par des politiques inappropriées et des fautes de
gestion de leur part mais le système économique international inique est
également responsable pour une large part de l’aggravation des disparités et
injustices caractérisant les relations économiques internationales. Afin
d’éradiquer la pauvreté, la communauté mondiale doit contribuer à l’élimination
des déséquilibres structurels de ce système et appliquer des mesures visant à
promouvoir la réforme des économies des pays en développement.

97. M. CHUNG (République de Corée) dit que la culture donne un sens au
développement et permet aux êtres humains de vivre ensemble en paix et en
harmonie avec la nature.

98. Le rôle de la culture dans le développement des relations internationales
et l’évolution de l’histoire suscite de nombreuses controverses depuis la fin de
la guerre froide. Deux articles importants illustrent bien ce débat : l’un
intitulé "The end of history", par F. Fukuyama, et l’autre "The clash of
civilisations" par S. Huntington. Selon le premier, l’évolution des sciences
naturelles modernes a eu un effet uniforme sur toutes les sociétés, ce processus
garantissant une homogénéisation croissante des sociétés humaines, quels que
soient leurs origines ou leur patrimoine culturel. De l’avis de M. Fukuyama,
l’histoire universelle évolue vers la démocratie libérale et le capitalisme.
Par contre, S. Huntington pense que les conflits de civilisation constitueront
la dernière phase de l’évolution des conflits dans le monde moderne. Le conflit
le plus grave se produira suivant des failles culturelles séparant les
civilisations les unes des autres. Contestant les vues de F. Fukuyama, selon
lequel l’histoire évolue dans une direction unique, S. Huntington affirme qu’un
effort sera nécessaire pour identifier les éléments communs à la civilisation
occidentale et aux autres civilisations. Nous nous dirigeons, d’après lui, non
pas vers une civilisation universelle mais vers un monde comprenant différentes
civilisations, chacune devant apprendre à coexister avec les autres.

99. Compte tenu de ces vues divergentes, il est réconfortant de noter que le
rapport de la Commission mondiale encourage les États Membres à soutenir le
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pluralisme et les principes et valeurs morales universellement partagés. La
Commission devra identifier les aspects communs aux différentes cultures et
examiner comment des cultures diverses peuvent coexister harmonieusement. Elle
peut contribuer au débat sur les questions de développement en s’efforçant de
définir la dynamique entre culture et développement, en identifiant les points
communs entre les diverses cultures et en s’efforçant de renforcer l’attachement
à la coexistence plurielle.

100. Le rapport de la Commission définit une vision claire et des stratégies
pertinentes. Dans le plan d’action de son Agenda international, il faut louer
en particulier les efforts visant à définir une nouvelle éthique universelle, à
élaborer des stratégies de développement tenant compte de l’élément culturel, à
mobiliser les volontaires du patrimoine culturel et à utiliser pleinement les
médias, afin de promouvoir la réalisation de ces objectifs.

101. La Corée sait par expérience que la culture et le développement se
renforcent et s’enrichissent mutuellement. Contrairement aux sombres prévisions
de certains observateurs, elle est convaincue que la culture peut être non pas
une source de conflits mais un élément positif contribuant à améliorer le
bien-être et à promouvoir l’épanouissement de l’être humain, en harmonie avec la
nature et dans la paix avec ses voisins.

102. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) dit que la
Commission a examiné en détail les divers points mentionnés par l’intervenant
précédent et qu’il conviendrait peut-être d’analyser ces facteurs dans une
perspective différente. L’histoire montre que des affrontements surgissent
entre des cultures différentes, lorsque l’une essaye de s’imposer aux autres.
Il importe donc de promouvoir le respect des autres cultures. Les lignes de
faille séparant les cultures se modifient constamment du fait de la mobilité
géographique et de l’évolution des esprits, et également du fait que les
échanges culturels s’accélèrent entre les pays.

103. M. CHOUINARD (Canada) dit que son pays s’efforcera de diffuser le plus
largement possible le rapport sur la diversité créatrice établi par la
Commission mondiale, à l’élaboration duquel il a participé. Ce document
suscitera certainement des débats contradictoires mais c’est précisément là que
réside sa valeur; il a en effet pour objet de susciter la réflexion. Cette
réflexion est fondamentale car elle porte sur les valeurs qui animent l’humanité
et dont dépend son avenir. L’ONU doit jouer un rôle catalyseur dans ce contexte
et aider les peuples à prendre conscience du fait que leurs similitudes et leurs
différences peuvent exister dans un cadre de valeurs universelles en
interdépendance. Un élément important du rapport est le fait qu’il souligne la
nécessité pour la communauté internationale d’accepter un plus grand rôle pour
les membres de la société civile : ONG, minorités, entreprises, syndicats, etc.
Le Canada appuie fermement les efforts d’intégration de ces groupes aux réunions
internationales et à d’autres activités du système des Nations Unies.

104. Une culture se définit et se perpétue par le partage d’un patrimoine
commun. Ce sentiment d’appartenance est essentiel à sa bonne santé. C’est
pourquoi il faut encourager l’inclusion de la conservation du patrimoine
culturel dans les stratégies de développement car leur succès en dépend. Il
faut donc sensibiliser les organismes d’aide au développement à cette nécessité.
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105. Le rapport de la Commission mérite des éloges car il touche à l’essentiel
des préoccupations de la Décennie mondiale du développement culturel.
Toutefois, dans le seul but de faire avancer la réflexion, l’intervenant appelle
l’attention sur quelques points qui préoccupent sa délégation. Par exemple, la
création proposée de nouvelles instances internationales risque de faire double
emploi avec des organisations dont le mandat devrait au contraire être renforcé.
En outre, si l’idée d’un système de préalerte permettant de prévenir les
conflits naissants a été défendue par le Canada, il serait peut-être bon
toutefois d’examiner l’inclusion de certains critères d’ordre culturel dans
l’élaboration de ce système. Un élément du rapport qui préoccupe le plus le
Canada est l’accent mis sur les droits culturels et la criminalisation de leur
violation. Ces droits sont énoncés dans divers instruments mais la violation de
ce type de droits ne se prête pas facilement à la criminalisation.

106. Le succès du rapport se mesurera à l’aune du dialogue qu’il aura suscité et
des échanges de vues qu’il aura favorisés. C’est dans cette optique qu’il
faudra poursuivre la réflexion et les consultations.

107. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO), se
référant à l’intervention précédente, reconnaît que la Commission n’a pas eu
suffisamment de temps pour examiner en détail les structures à mettre en place
dans ce contexte. En ce qui concerne la criminalisation de la violation des
droits culturels, il importe de faire progresser ces droits dans le cadre des
droits fondamentaux de la personne humaine.

108. S’agissant de la mondialisation culturelle, l’intervenante dit qu’elle
progresse rapidement en raison notamment du développement des nouvelles
technologies de l’information. La question de savoir s’il s’agit d’un phénomène
permanent devra être examinée plus avant par l’UNESCO qui devra disposer à cette
fin de données beaucoup plus nombreuses.

109. M. ELTINAY (Soudan) apprécie l’initiative courageuse que représente le
rapport de la Commission mondiale, dont l’objectif est de surmonter les
obstacles à l’union entre les peuples et les conflits culturels. La culture et
le développement sont étroitement liés et le pluralisme culturel est une force
créatrice et une garantie de prospérité pour toute société. Il importe que tous
les pays et les peuples fassent preuve de tolérance vis-à-vis du pluralisme qui
approfondit l’identité et l’appartenance à une nation. Certaines puissances
tentent malheureusement de s’immiscer dans cette cohésion sociale, parfois par
le biais de représentants de certaines organisations, exerçant ainsi une
influence déstabilisatrice. Il faut également rester vigilant face au rôle joué
par les médias internationaux.

110. Pour ce qui est de l’égalité entre les sexes, il semble que l’Action 4 du
rapport oublie un élément très important, à savoir la cohésion de la famille,
qui elle-même sous-tend la cohésion de la société. C’est là une lacune à
laquelle il faudrait remédier.

111. En ce qui concerne l’éthique universelle, toutes les cultures et les
religions ont adopté certains principes communs fondés sur la coopération entre
les êtres humains. En l’absence d’interaction, les disparités entre riches et
pauvres et les différends ne pourront que s’aggraver. Il est à déplorer
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toutefois que certains pays, refusant de reconnaître la diversité, dénigrent les
civilisations d’autres pays et les privent du droit au développement qui
pourtant fait partie intégrante des droits de l’homme. Il faut donc renforcer
l’ONU afin qu’elle puisse véritablement oeuvrer en faveur de l’unité et de la
solidarité des peuples, conformément à la Charte. Le système des Nations Unies
et notamment l’UNESCO ont un rôle important à jouer à cet égard.

112. Mme ARIZPE (Sous-Directrice générale pour la culture à l’UNESCO) souligne
que l’unité entre les êtres humains est un premier pas vers une éthique
universelle. Toutes les sociétés se sont dotées d’une structure de base qui
constitue une plate-forme unissant les individus entre eux. L’intervenante fait
observer qu’en anthropologie le terme "civilisation" n’est plus employé car il
implique une hiérarchisation, il est contraire à la notion de démocratie
défendue par les auteurs du rapport et a été remplacé par la notion de
"culture". Quant à la promotion de l’égalité entre les sexes, elle revient
aussi, il est vrai, à promouvoir la famille, mais surtout les liens de parenté
et des relations communautaires équitables permettant d’établir une véritable
solidarité et de réduire les disparités entre riches et pauvres.

113. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé l’examen des alinéas f) et g)
du point 96 de l’ordre du jour.

La séance est levée à 13 heures .


